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I.



Conditions d’utilisation des documents

Les rapports d’opération archéologique (diagnostic, fouille, document final de synthèse, sondage,

sauvetage…) sont des documents administratifs communicables au public, en application de la loi

n° 78-753 du 17 juillet  1978 modifiée et  portant  diverses mesures d’amélioration des relations

entre l’administration et le public.  L'accès à ces documents administratifs s’exerce auprès des

administrations qui les ont élaborés ou qui les détiennent, au choix du demandeur et dans la limite

de leurs conditions d’accueil. La mise en ligne des rapports par le SRA Bretagne a pour objectif

de faciliter cette consultation.

La consultation et l’utilisation de ces rapports s’effectuent dans le respect des dispositions du code

de la propriété intellectuelle relatives aux droits des auteurs. Notamment en application de l'article

L.122-5 du code de la propriété intellectuelle, cela implique que :

1) les prises de notes et les copies ou autres formes de reproduction sont autorisées dans la

mesure où elles sont strictement réservées à l’usage privé du copiste et non destinées à

une utilisation collective;

2) toute reproduction du texte, accompagnée ou non de photographies, cartes ou schémas,

n’est  possible  que  dans  le  cadre  de  courtes  citations  qui  doivent  être  justifiées,  par

exemple par le caractère scientifique de l’œuvre à laquelle elles sont incorporées, et sous

réserve de l’indication claire du nom de l’auteur et de la source (références exactes et

complètes de l’auteur, de son organisme d’appartenance et du rapport);

3) la  représentation  ou  la  reproduction  d’extraits  est  possible  à  des  fins  exclusives

d’illustration dans le cadre de l’enseignement et de la recherche, dès lors que le public

auquel elle est destinée est majoritairement composé d'élèves, d'étudiants, d’enseignants

ou de chercheurs directement concernés, et que son utilisation ne donne lieu à aucune

exploitation commerciale.

Le non-respect de ces règles constitue le délit de contrefaçon prévu et sanctionné par les articles

L.335-2, L.335-3 et suivants du code de la propriété intellectuelle.

Renseignement :

DRAC Bretagne : http://www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Bretagne

Service Régional de l’Archéologie - Centre de documentation archéologiqu

Campus universitaire de Beaulieu  - Avenue Charles Foulon - 35700 Rennes 

01/09/2018

http://www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Bretagne
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Fiche signalétique

Localisation

Région 
Bretagne

Département
Finistère (29)

Commune 
Bénodet

Adresse ou lieu-dit
Rue de Poulpry

Codes

code INSEE
29006

Numéro de dossier Patriarche
-

Numéro de l’entité archéologique
-

Coordonnées géographiques et 
altimétriques selon le système 
Lambert 93 RGF93

x : 170 376
y : 6 776 486
z : 15 m NGF

Références cadastrales

Commune
Bénodet

Année 
2019

section(s) 
-

parcelle(s) 
AH 271, 272, 286p

Statut du terrain au regard des 
législations sur le patrimoine et 
l’environnement 

-

Propriétaire du terrain 
Commune de Bénodet

Pétitionnaire

-

Références de l’opération

Numéro de l’arrêté de prescription 
2019-262

Numéro de l’arrêté de désignation 
2019-360  

Référence du projet INRAP
D 129 829

Maître d’ouvrage des travaux 
d’aménagement 
SCIC HLM SOCOBRET
1 av Mendes France
56600 Lanester

Nature de l’aménagement 
Lotissement

Opérateur d’archéologie 
INRAP Grand-Ouest
37 rue du Bignon
CS 67737
37577 Cesson-Sévigné

Responsable scientifique de 
l’opération
Anne-Louise Hamon, Inrap

Organisme de rattachement

Inrap Grand-Ouest  
37, rue du Bignon CS 67737 
35 577 Cesson-Sévigné cedex
Tél. 02 23 36 00 40 
Fax. 02 23 36 00 50 

Dates d’intervention sur le terrain
 
Du 12 au 15 Novembre 2019 

Surfaces
 
emprise prescrite 
35500 m²

surface accessible
25000m²

emprise diagnostiquée
2189.4 m²

ratio
Soit 8.75% de la surface 
accessible

Et 6.12% de la surface du projet
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Mots-clefs des thesaurus

Chronologie 

 Paleolithique

  Inférieur

  Moyen

  Supérieur

  Mésolithique et Epipaléolithique

 Néolithique

  Ancien

  Moyen

  Récent

 Chalcolithique

 Protohistoire

  Âge du Bronze

   Ancien

   Moyen

   Recent

  Âge du Fer

   Hallstatt (1er âge du Fer)

   La Tène (2nd âge du Fer)

 Antiquité romaine (gallo-romain)

  République romaine

  Empire romain

   Haut-Empire (jusqu’en 284)

   Bas-Empire (de 285 a 476)

 Époque médievale

  haut Moyen Age

  Moyen Age

  bas Moyen Age

 Temps modemes

 Époque contemporaine

  Ere industrielle

Sujets et thèmes 

Édifice public

Édifice religieux

Édifice militaire

Bâtiment

Structure funéraire

Voirie

Puits

Habitat rural

Villa

Bâtiment agricole

Structure agraire

Urbanisme 

Maison

Structure urbaine

Foyer

Fosse

Sépulture

Grotte

Abri

Megalithe

Artisanat

Argile : atelier

Fossé

Trou de poteau

Maçonnerie

Métallurgie du fer

Mobilier

nb
 Industrie lithique

 Industrie osseuse 

 Céramique

 Scories

 Végétaux

 Faune

 Flore

 Objet métallique (clous)

 Arme

 Outil (macro-outillage)

 Parure

 Habillement

 Trésor

 Monnaie

 Verre

 Mosaïque

 Peinture

 Sculpture

 Inscription

 Os humain

Études annexes

Géologie

Datation

Anthropologie

Paléométallurgie

Zoologie

Carpologie

Palynologie

Macrorestes

An. de céramique

Étude des objets lithiques

An. de métaux

Numismatique

Conservation

Restauration

Anthracologie

…
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Intervenants

Intervenants scientifiques
Prénom Nom, organisme d’appartenance Tâches génériques Tâches	affectées	dans	le	cadre	de	l’opération

Yves Menez, SRA Conservateur régional de l'archéologie Prescription et contrôle scientifique

Jean-Charles Arramond, SRA Conservateur du Patrimoine Prescription et contrôle scientifique

Michel Baillieu, Inrap Directeur adjoint scientifique et technique  Mise en place et suivi de l’opération

Anne-Louise Hamon , Inrap Responsable d’opération  Responsable scientifique

Intervenants administratifs
Prénom Nom, organisme d’appartenance Tâches génériques Tâches	affectées	dans	le	cadre	de	l’opération

Yves Menez, SRA Conservateur régional de l'archéologie Prescription et contrôle scientifique

Jean-Charles Arramond, SRA Conservateur du Patrimoine Prescription et contrôle scientifique

Claude Le Potier, Inrap Directeur interrégional Grand-Ouest Mise en place et suivi de l’opération

Arnaud Dumas, Inrap Secrétaire général Grand-Ouest Mise en place et suivi de l’opération

Michel Baillieu, Inrap Directeur adjoint scientifique et technique Mise en place et suivi de l’opération

Thomas Arnoux, Inrap Délégué au Directeur adjoint scientifique et technique Mise en place et suivi de l’opération

Christelle Picault, Inrap Assistante opérationnelle Mise en place et suivi de l’opération

Nathalie Ruaud Gestionnaire des moyens et du centre Mise en place et suivi de l'opération

Isabelle Girond-Audéout, Inrap Conseillère Sécurité Prévention Mise en place et suivi de l'opération

Christine Boumier Inrap Documentaliste Recherche documentaire

Intervenants techniques
Prénom Nom, organisme d’appartenance Tâches génériques Tâches	affectées	dans	le	cadre	de	l’opération

Entreprise Christophe Beaussire, 
(Catz 50) Entreprise de Travaux publics Base-vie mobile et Engins mécaniques
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Équipe de diagnostic
Prénom Nom, organisme d’appartenance Fonction Tâches	affectées	dans	le	cadre	de	l’opération

Anne-Louise Hamon, Inrap Responsable d’opération Responsable scientifique

Solenn Leforestier, Inrap Technicienne d’opération Fouille, relevé, enregistrement

Emeline Legoff, Inrap Topographe Relevés topographiques

Équipe de post-fouille

Prénom Nom, organisme d’appartenance Fonction Tâches	affectées	dans	le	cadre	de	l’opération

Anne-Louise Hamon, Inrap Responsable d’opération, Dessinatrice-
infographe Rédaction, DAO, SIG

Stéphanie Hurtin, Inrap Gestionnaire de collections Conditionnement et dépôt des collections

Hélène Seignac Anthracologue Études des restes végétaux carbonisés

Eddy Roy, Inrap Céramologue Étude et inventaire des mobilier céramique

Agnès Chéroux, Inrap Technicienne d’opération PAO
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Notice scientifique État du site
Toutes les tranchées ont été rebouchées en fin 
d’opération, avec chenillage de surface.

Le diagnostic archéologique mené sur le projet de 
lotissement de la rue de Poulpry, à Bénodet a donné 
lieu à la localisation d’un secteur artisanal rapportable 
aux XIe ou XIIe siècle de notre ère, composé de vastes 
fosses charbonneuses, d’un four de petite taille et de 
restes de bâtiments sur poteaux.
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Localisation de l’opération

Région : Bretagne
Département : Finistère (29)
Commune(s) : Bénodet
Adresse/Lieu-dit : Rue de Poulpry

Coordonnées géographiques et altimétriques :
occupation médiévale: parcelle AH 286
X – 170 376m
Y – 6 776 486m
Z – 15m

Section(s) et parcelle(s) : 
AH 271, 272, 286p

Rennes

Bénodet

© IGN 2019 – www.geobretagne

0                           1250m
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Arrêté de prescription
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Arrêté de désignation
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Projet scientifique
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II. Résultats



Fig. 1 Résultats du diagnostic sur fond cadastral 2019. © DAO AL Hamon
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1. Cadre de l'intervention

1.1 La prescription du diagnostic

La prescription du diagnostic archéologique par le Service régional de 
l’Archéologie de Bretagne rue de Poulpry, à Bénodet, s’inscrit dans le 
cadre de la loi 2001-44 du 17 janvier 2001 sur l’archéologie préventive, en 
conséquence du projet d’aménagement d’un lotissement, dans un contexte 
archéologique local riche en vestiges antiques et néolithiques. 

La réalisation de l’opération de diagnostic a été confiée à l’Institut National 
de Recherches Archéologiques Préventives, (INRAP) par l’arrêté préfectoral 
numéro 2019-262 émis le 05 Juillet 2019.

L’opération archéologique s’est déroulée sur 4 jours entre le 12 et le 15 
Novembre 2019, sous la direction d’Anne-Louise Hamon, (Inrap), avec la 
collaboration de Solenn Leforestier (Inrap).
Elle a concerné les parcelles AH 271, 272 et 386p du cadastre communal 
de Bénodet. (fig.1). La phase de rédaction du rapport s’est déroulée entre 
Novembre 2019 et Janvier 2020.

Un procès verbal constatant les conditions d’accessibilité aux terrains à 
la date du démarrage de l’intervention le 12 Novembre a été signé entre 
l’INRAP représenté par Mme. A.-L. Hamon, responsable d’opération, et la 
Société Espacil, aménageur, représentée par M. P. Cadiou. Un second procès 
verbal, rétrocédant la responsabilité légale des terrains à l’aménageur a 
clôturé l’opération après le rebouchage de la totalité des sondages.

1.2 Le contexte archéologique local 

Dans un rayon de deux kilomètres autour du projet de lotissement de la 
rue de Poulpry ont d’ores et déjà été inventoriés divers vestiges, datés du 
Néolithique à l’époque Médiévale (fig 2). 
L’époque Néolithique est représentée par deux ateliers de taille, situés à 
1.5km et 2km au nord-ouest, sur la rive gauche de l’Odet, et, à 600m au 
sud, le menhir de Poulquer, un bloc massif de granite, inscrit à l’inventaire 
des Monument Historiques en 1969.

Au sud de la commune, près du littoral, la fouille du site de Kerneost, en 
2003, a permis d’étudier une occupation domestique de la fin du premier et 
du début du second âge du Fer. Un souterrain, des bâtiments, accompagnés 
d’un mobilier céramique abondant, caractérisent l’occupation qui n’est pas 
enclose.
L’exploitation du sel marin au second âge du fer est par ailleurs mise en 
évidence sur un site côtier, près du village du Letty.

Bénodet est référencé parmi les secteurs côtiers couramment fréquentés à 
l’époque antique. Les archéologues de la fin du XIXe siècle et du début du 
XXe siècle ont signalé par exemple, l’existence de thermes d’importance, 
sur la pointe de Saint Gildas. Un dépôt monétaire est également mentionné, 
ainsi qu’une villa, à Kergariou, sur l’anse du Petit Moulin.
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Fig. 2 Contexte archéologique local. 
© DAO AL Hamon et Google map Les différentes interventions archéologiques effectuées depuis les années 

1980 ont rarement permis la mise en évidence d’aménagements gallo-
romains. Seuls, en 1988, Michel Le Goffic a localisé, à l’est de Poulquer, les 
restes de deux murs accompagnés de céramiques des second et troisième 
siècles de notre ère.

La fouille de Kerneost, en 2003 a par ailleurs livré quelques vestiges 
médiévaux, qu’Eddy Roy traduit comme issus de la production de sel. Nous 
ne manquerons pas de nous référer à ces réflexions pour interpréter nos 
propres découvertes. 

1.3 Le contexte environnemental 

1.3.1 Topographie, hydrographie, configuration du terrain

Le projet de la rue de Poulpry prend place au cœur de la partie urbanisée 
de Bénodet, sur un plateau dominant d’une vingtaine de mètres l’océan, au 
sud, et l’estuaire de l’Odet, à l’ouest. 
Le terrain faisant l’objet du diagnostic est très peu pentu. (Fig 3)
Sa moitié orientale, au niveau des parcelles 271 et 272, a été entièrement 

occupation Habitat fin Ve- 
premier quart IIIes av.n.è
et occupation médiévale
de Kerneost

production de sel

production de sel

occupation

nécropole

menhir de Poulquer

habitat
villa

atelier de taille

atelier de taille

diagnostic de Poulpry

l’Odet

© IGN 2019 – www.geobretagne

0                           1250m

Age du fer 
Gallo-romain
Opérations archéologiques

Néolithique 
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Fig. 3 Topographie du site. 
© DAO AL Hamon 
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remblayée sur 1.5m par un mélange de terre et de déchets de démolitions, 
Un petit ruisseau qui le traversait de nord en sud y a été canalisé (réseau 
d'eaux usées actuel) (fig 1). Ainsi, le relief d’origine de ce secteur est-il 
totalement refondu aujourd’hui. Aux dires de riverains, le terrain était 
anciennement très humide, comme l’indique le toponyme de Poulpry (mare, 
endroit humide, argileux). On retrouve d’ailleurs les délimitations de la 
vallée primitive de ce petit cours d’eau sur le relevé cadastral de 1840 (Fig 4). 
Il est encore visible sur les clichés aériens du tout début des années 1950 
(Fig 5).

0                     150  m

tr.3

tr.4
tr.9

tr.1

tr.7

tr.8

tr.6

tr.5 tr.2

?

Structures modernes

Fig. 4 Plan général du diagnostic sur fond cadastral napoléonien (1840). © DAO AL Hamon 
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0                     250  m
Fig. 5 Comparaisons des contextes paysagers de 1950 
et de 2017. © DAO AL Hamon, Géobretagne

1.3.2 Géologie, sédimentologie 

Le sous-sol géologique rencontré au niveau du projet est composé de 
leucogranite du Carbonifère.
Sur le terrain, une couverture sédimentaire limoneuse se rencontre sur une 
trentaine de centimètres, sous un niveau de labours de 0.3m. Le sol naturel 
est composé de limons arénacés jaune clair. Des passages plus arénacés, 
contenant parfois de nombreux galets, peuvent également être observés, 
ainsi que des affleurements ponctuels de granite blanc, très fracturés 
(tranchée 5). 
La carte géologique au 1/50000 n’étant pas reportée sur les sites en ligne 
Infoterre et Géoportail, il ne nous a pas été possible d’illustrer notre propos 
par un extrait de carte. 

1.4 Mise en place et réalisation de l’intervention

1.4.1 Organisation du chantier, hygiène et sécurité

Déclaration d’intention de commencement de travaux (DICT), réseaux 
Les concessionnaires gérant les réseaux d’eau, (adduction et assainissement), 
de gaz (transport et exploitation), d’électricité (transport et exploitation) 
et de télécommunication ont été contactés en amont de l’opération dans 
l’éventualité de la présence de réseaux aériens ou souterrains dans la zone 
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d’étude.  La canalisation d’un petit ruisseau, traversant la parcelle 271 et 
272 de nord en sud, et la présence d’un réseau d’alimentation en gaz ont dû 
être pris en compte dans la disposition des tranchées de sondage. (fig 1)

Cantonnement 
Un cantonnement composé d’une roulotte équipée de sanitaires et d’un 
chauffage au gaz a été installée à l’entrée est du terrain, pour toute la durée 
de l’intervention.

Difficultés techniques rencontrées sur le terrain, accès aux parcelles
L’accès aux parcelles n’a pas posé de difficultés à la pelle mécanique. La 
moitié est du projet était couverte d’herbe basse ou gravillonnée au moment 
de notre intervention, la moitié ouest étant restée en l’état après la récolte 
du maïs. 
Du fait de la présence de remblais épais et parfois compacts, et de 
remontées d’eau rapides en profondeur (tranchée 3), il a été procédé au 
creusement de seulement quatre sondages, dont un avorté, sur les parcelles 
271 et 272. 

Le piquetage des limites de l’emprise réalisée avant notre intervention a 
été utilisé pour nous repérer sur le terrain, notamment en parcelle 286, 
sur la moitié ouest du projet. Il est à noter cependant que ces points ont 
matérialisé une limite placée à environ 10m à l’intérieur de la bordure sud 
du projet. Environ 2300m² n’ont par conséquent pas été diagnostiqués. 
(Fig 6)

0                     150  m

Jalons d’implantation in situ

Emprise administrative

Fig. 6 Intervalle entre les emprises de projet administrative et implantée in situ. © DAO AL Hamon, CIT Quimper

Toutes les tranchées ont été rebouchées au cours ou en fin d’intervention, 
avec tri des terres végétales et stériles, et chenillage de surface.

1.4.2 Collaboration technique 

Les travaux de sondages mécaniques ont été réalisés à l’aide des engins 
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de l’entreprise de travaux publics Beaussire, titulaire du marché de 
terrassement-lot 13 établi avec l’Inrap.
Emeline Legoff (cellule topographie Inrap) a assuré les relevés 
topographiques nécessaires à l’élaboration du plan général des tranchées 
et des structures archéologiques observées. Tout relevé a été rapporté au 
système de géoréférencement Lambert 93 et d’altimétrie N.G.F. 
Un S.IG. (Système d’Information Géographique) a été élaboré à partir du 
logiciel QGIS.

1.4.3 Mode opératoire

1.4.3.1 Méthode standard de travail 

L’opération de diagnostic, qui a compris une phase d’ouverture des 
tranchées, suivie d’un temps d’évaluation des vestiges découverts a duré 
4 jours, faisant intervenir une pelle mécanique de 20 tonnes équipée d’un 
godet lisse de 3m de largeur. 9 tranchées continues de 30m à 160m de 
longueur ont été réparties sur toute la surface de terrain disponible, en 
fonction des réseaux de fluides et de la configuration des aménagements 
(talus, parkings, haies…).

Les structures archéologiques, fosses, fossés, trous de poteaux, ont pu être 
identifiées en fond de tranchées le plus souvent sous la forme d’anomalies 
sédimentaires de couleur brune ou grise tranchant sur l’encaissant naturel 
de limon ou d’arène gris ou jaune clair. Les sondages mécaniques ont atteint 
des profondeurs moyennes de 0.4 à 0.6m en parcelle 286, et de 1 à 1.7m en 
parcelle remblayée 271/272.
Marquées au sol dès leur mise au jour à la bombe de peinture fluorescente 
ou par chanfrein de leurs limites, les structures ont été numérotées, 
inventoriées, avant d’être relevées manuellement à l’échelle 1/100e. La 
topographe a par la suite repris les contours des vestiges et des tranchées à 
l’aide d’un GPS, de manière à dresser un relevé général du site. Le plan de 
masse ainsi obtenu est rapporté aux systèmes de référence géographique 
Lambert 93 et de nivellement N.G.F.

En fonction de leur intérêt archéologique, une phase d’évaluation des 
indices mis au jour a suivi l’ouverture des tranchées, afin de définir 
l’ampleur de l’occupation, de la caractériser et de la dater. Il convenait alors 
d’élargir les tranchées les plus riches, de sonder à la main ou à l’aide de la 
pelle mécanique les structures les plus représentatives, et de, si possible, y 
prélever un mobilier archéologique datant. En parallèle, une couverture 
photographique sur support numérique a été effectuée.
Le mobilier récolté sera entreposé pour étude pour une durée de cinq 
années maximum dans les locaux de l’INRAP de Cesson Sévigné. Il sera par 
la suite déposé au dépôt départemental du Finistère, sous la responsabilité 
du Service Régional de l’Archéologie. Les documents de fouille liés à 
l’opération seront confiés au S.R.A. de Rennes pour être archivés.

1.4.4 La postfouille

Le travail de postfouille a compris une phase de traitement du mobilier 
prélevé, qui a été, inventorié, lavé, séché et conditionné en sacs avant de 
faire l’objet d’un examen approfondi par un spécialiste. La céramique 
constitue l’essentiel de la collection. Eddie Roy (Inrap) a assuré l’étude de 
l’ensemble du mobilier prélevés, tandis que Hélène Seignac (Inrap) a mené 
l’étude anthracologique des restes végétaux carbonisés de la fosse 13.
La rédaction du texte et l’élaboration des plans ont été menées par Anne-
Louise Hamon, avant le montage de l’ensemble, réalisé par Agnès Chéroux.
Le rapport final d’opération, directement diffusé auprès des principaux 
intervenants de la fouille : aménageur, Service Régional de l’Archéologie, 
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2. Résultats

INRAP, sera consultable au Service Régional d’Archéologie, à Rennes. 
Quelques chiffres :  
La surface de terrain sondée atteint 24000m² soit 35500m² de projet total 
auxquels ont été enlevés 11500m² des terrains non accessibles.

- 9 tranchées ont été ouvertes, représentant une surface totale de 
2189m² soit 8.75% de la surface diagnostiquée, et 6.12% du projet.
- 73 structures ont été inventoriées, essentiellement des structures en creux, 
fosses, trous de poteaux et fossés, mais également 12 caves à pommiers. 

Hormis quelques fossés non datés isolés, dont l’orientation nord-sud 
évoque celles du parcellaire moderne, l’essentiel des découvertes se résume 
à un atelier médiéval ayant mis en œuvre des structures de combustion, des 
fosses cendriers, ou des fosses charbonnières, accompagnant un ou plusieurs 
bâtiments sur poteaux.

2.1 Un secteur artisanal médiéval

Répartie sur environ 4000m², en tranchées 5 et 7, une quarantaine de 
structures en creux matérialise une activité artisanale centrée autour de 
fours et de fosses charbonneuses. 
Quatre extensions ont été pratiquées sur les tranchées de sondages 
primitives à partir des secteurs présentant des concentrations de trous 
de poteaux, des fosses ou des fossés susceptibles de précéder l’époque 
moderne. (Fig 7 et 8)

2.1.1 La fosse 13 et quelques autres faits de la tranchée 5

2.1.1.1 Descriptif des structures

En tranchée 5, la fosse 13 adopte une forme ronde de 2m de diamètre 
(Fig 7 et 9). Un sondage manuel, pratiqué sur son quart sud-est, indique une 
profondeur de 0.3m pour ce creusement en cuvette évasée, qui ne présente 
pas de traces de rubéfaction sur l’encaissant d’arène.  Le comblement est 
composé d’un niveau de 0.1m de limon charbonneux noir, comprenant des 
macroéléments de végétaux carbonisés (cf infra 2.1.1.2 par H. Seignac), 
surmonté de 0.2m de limon arénacé gris, meuble au sein duquel figurent 
quelques inclusions d’arène rubéfiée. Plusieurs blocs de granite, dont 
certains ont vraisemblablement subi l’action du feu gisent en surface de 
l’ensemble, sans ordre spécifique. 
Aucun mobilier n’a été découvert en lien avec la fosse 13.

Immédiatement au nord-est de F13 figure le fait 68, une large entité 
charbonneuse aux contours peu réguliers, qui n’a pas fait l’objet de 
sondage. Cet ensemble jouxte les fossés 11 et 12, dont le tracé semble 
englober les aménagements médiévaux.
A 15m plus à l’est les fosses 14 et 15 peuvent également être liées à 
l’occupation médiévale, mais n’ont pas été sondées. Se détachant nettement 
sur le substrat, elles sont comblées de limon arénacé gris clair, homogène.
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Fig. 7 Occupation médiévale, les fosses 13 et 24. © DAO AL Hamon
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2.1.1.2 Etude anthracologique des restes végétaux de la fosse 13 
(Hélène Seignac)

Introduction

Un échantillon anthracologique issu du diagnostic de Bénodet « rue de 
Poulpry » a pu être observé en microscopie au laboratoire du CReAAH 
(UMR 6566) sur le campus de Rennes 1. Celui-ci, composé de petites 
branches irrégulières, a été prélevé au sein d’une fosse (F 13) faisant partie 
d’un ensemble artisanal médiéval centré autour de fours et de fosses 
charbonneuses dont les fonctions restent indéterminées. La fosse 13 est peu 
profonde (0,3 m) et ne présente pas de traces de rubéfaction sur les parois 
de la cuvette (Fig.9). Aucun mobilier n’a été découvert dans cette structure si 
ce ne sont les macro-restes végétaux carbonisés étudiés.
L’objectif principal de cette étude est la détermination des essences des bois 
prélevés.

Méthode

Principe de l’étude anthracologique :
Les charbons de bois ont été analysés d’un point de vue anatomique et 
dendrologique.
Chaque ligneux produit un bois particulier, spécifique et héréditaire, 
présentant une organisation particulière de ses tissus. L’observation de la 
structure du bois est réalisée à la loupe binoculaire (grossissement x9 à 
x90) et au microscope optique à réflexion (x200 à x500) selon ses trois 
plans anatomiques sur cassure fraîche : transversal, longitudinal radial et 
longitudinal tangentiel (Marguerie et Hunot, 1992).
La détermination s’effectue par comparaison en s’appuyant sur une 
collection de référence de charbons de bois actuels du laboratoire 
d’archéobotanique de l’UMR 6566 CReAAH et en consultant des atlas 
d’anatomie du bois (Schweingrüber, 1982 et 1990). La terminologie 
scientifique se fait en latin. La précision de la détermination est variable 
suivant certaines espèces et selon la taille et le degré de conservation des 
charbons de bois. 
L’analyse ne permet pas systématiquement une identification au rang 
de l’espèce en raison de ressemblances anatomiques entre les essences 
appartenant à un même genre ou à une même famille de plantes.

Fig. 9 Tranchée 5, la fosse 13 sondée par quart. 
© AL Hamon
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Présentation des résultats

Onze fragments ont été observés à la loupe binoculaire et au microscope.
Ils sont tous issus de branches de bois d’Ajonc (Ulex) de la famille des 
Fabacées (Fabaceae). Dans la zone de répartition étudiée, il peut s’agir de 
l’Ajonc d’Europe (Ulex europaeus) ou de l’Ajonc de Le Gall (Ulex gallii) 
(Rameau et al., 1989).
La détermination des essences ligneuses a été complétée par un examen 
dendrologique du plan ligneux transversal à plus faible grossissement 
afin de collecter des informations sur les caractéristiques du bois utilisé 
(Marguerie, 1992a). 
Les mesures effectuées au pied à coulisse sur les branches carbonisées 
incomplètes font penser que les diamètres pouvaient atteindre 5 centimètres.
Des altérations de combustion sont observées sur tous les fragments. Ils 
présentent de nombreuses petites fentes de retrait et leur surface est très 
luisante, voire partiellement vitrifiée. Ces déformations, dont les conditions 
précises d’apparition restent encore inconnues, sont souvent liées à une 
combustion en atmosphère réductrice sur un temps long (Théry-Parisot, 
2001). Le calibre du bois peut aussi jouer un rôle dans l’apparition de ces 
altérations.

Discussion

La nature arbustive des ajoncs permet une exploitation facile et leurs 
branches fournissent un bois idéal pour le démarrage du feu. En effet, 
les ajoncs, qui peuvent être utilisés sous forme de fagots, ont une prise 
au feu rapide et libèrent une source de chaleur importante immédiate. Ils 
sont très fréquemment rencontrés dans les corpus anthracologiques du 
Massif armoricain sous le terme plus général de Fabacées (comprenant 
indistinctement les ajoncs et le genêt à balai très proches anatomiquement). 
Les Fabacées sont enregistrées dans des structures de combustion dont 
certaines à vocation artisanale comme un four de potier à Gennes-sur-Seiche 
(Seignac, 2014) ou un four de saulnier à Guérande (Seignac, 2019b) par 
exemple.
Dans le Finistère, elles sont identifiées dans des corpus de différentes 
périodes chronologiques, du néolithique jusqu’au Moyen âge (Seignac, 
2019a, 2019c et 2019d ; Seignac 2016 et 2013).

En Europe, les liens entre l’ajonc et les activités anthropiques sont 
démontrés dès le néolithique. Le développement de l’agriculture a permis 
en effet le développement de l’espèce « Ulex europaeus », originaire de la 
péninsule ibérique (Atlan et al., 2015). Les nombreux défrichements ont 
progressivement ouvert le milieu et favorisé l’apparition d’espèce pionnière 
comme les ajoncs ou les genêts qui ont une capacité à pousser sur des sols 
appauvris et ont une bonne vitesse de croissance. On les retrouve donc aux 
bords des champs, dans les haies, les landes et les friches. Le développement 
de ce type de végétation s’intensifie à partir du Second âge du Fer sur 
l’ensemble du nord-ouest de la France comme le confirme les études 
paléobotaniques existantes (Marguerie, 1992b ; Gaudin, 2004).
Les fourrés d’ajonc étaient aussi un combustible important sur le littoral 
où le bois poussait plus difficilement à cause des intempéries liées à la 
proximité de la mer. 

Les branches d’ajonc ont ainsi été récoltées dans les landes ou les haies afin 
de démarrer ou d’alimenter la structure de combustion. L’ajonc a aussi pu 
servir, en plus, comme auxiliaire agricole, ses qualités fourragères étant 
reconnues (Atlan et al., 2015 ; Lieutaghi, 2004).
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2.1.2 Tranchée 7, la fosse 24, le four 22 et les restes de bâtiments

2.1.2.1 La fosse 24

F24 se présente sous le même aspect que la fosse 13 précédemment décrite, 
avec, en surface de décapage, un sédiment de colmatage hétérogène, 
constitué de limon charbonneux, surmonté par une US d’une vingtaine de 
centimètres de limon brun, deux niveaux au sein desquels se rencontrent des 
nodules d’arène rubéfiée et des pierres de granite de 0.1 à 0.2m. (Fig 10 et 11)
Sur le côté ouest de la fosse apparait une petite excavation comblée de 
limon très charbonneux, incluant des fragments décimétriques de paroi 
rubéfiée. Aucune trace de rubéfaction n’est cependant notée le long des 
parois de ces structures.
L’extension nord de la tranchée a été volontairement maintenue à une 
profondeur réduite, n’excédant pas 0.3m sous la surface de sol actuelle, 
dans le but de conserver les pierres apparaissant en surface de l’ensemble. 
A 0.4m plus haut que dans la tranchée, les contours du Fait 24 y dessinent 
une structure plus large, le tout couvrant 13m². 
La répartition des pierres de granite observées en coupe et en surface 
de comblement ne traduit pas d’organisation particulière. Seule une 
concentration des blocs le long d’une ligne prolongeant la limite ouest de la 
fosse vue en fond de tranchée peut être notée.
F24 n’a pas été sondé.

Fig. 10 Tranchée 7, la fosse 24 vue d’ensemble 
vers l’est. © AL Hamon

Fig. 11 Tranchée 7, la fosse 24 coupe, vue 
vers le nord-ouest. © AL Hamon
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Fig. 12 Tranchée 7, le four 22, vue verticale. 
© S Le Forestier

Fig. 13 Tranchée 7, le four 22, coupe ouest. 
© S Le Forestier

2.1.2.2 La fosse 25

Longue de 1.7m, large de 1.3m, la fosse 25 est comblée de limon arénacé 
gris homogène, dépourvu de charbons de bois. Un rapide sondage manuel 
transversal a permis de lui reconnaitre une profondeur de 0.12m et un 
profil en cuvette évasée (Fig 8). De nombreux fragments d’une seule forme 
céramique ont été mis au jour dans les premiers centimètres, en surface du 
remplissage. D’après E. Roy, il s’agit d’un pot à cuire des XIe ou XIIe siècle 
de notre ère. (cf infra  2 1 3).

2.1.2.3 La structure de combustion 22

A 1m à l’est de F24, F22 est une petite excavation de 0.9 de large, cernée 
par une couronne de rubéfaction. Interrompue par la berme nord de la 
tranchée 7, elle en dépasse de 0.7m. En coupe, les limites du creusement 
apparaissent dès 0.35m sous la surface du sol actuel. (Fig 7, 12 et 13)
Sondée à la main sur sa moitié est, elle laisse apparaitre un fond de 
creusement noirci et induré. 
Le fond de comblement, constitué d’une petite couche de limon 
charbonneux meuble, est surmonté de 0.2m de limon argilo sableux 
compact, brun-gris, aux nombreux petits charbons de bois. Une pierre de 
granite de 0.12m de longueur y est incluse. Un dernier niveau de limon brun 
clair est visible uniquement sur la coupe totale visible le long de la berme, 
qui permet de déterminer la profondeur totale de la structure à 0.44m.  
L’ensemble de la coupe permet de situer le niveau de circulation d’origine 
à au plus 0.35m sous le sol d’aujourd’hui. Il est également possible que le 
niveau de labour actuel, et la couche de limon d’interface, (US1) occultent 
les niveaux supérieurs réels de la structure, détruits par divers remaniements 
(cultures, fouisseurs).
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2.1.1.4 Des bâtiments sur poteaux

26 trous de poteaux et petites fosses occupent se répartissent sur tout 
le secteur mis au jour sur cette partie de la tranchée 7. Aucun plan de 
bâtiment n’est reconstituable à ce stade de travail, mais le sondage manuel 
de plusieurs de ces faits confirme leur origine anthropique. (Fig 8)
Les faits 52, 58, 61, 33 et 49 ont ainsi fait l’objet d’un sondage par 
moitié. Parmi eux, F58 a livré un fragment de céramique. La moyenne des 
diamètres des trous s’étend de 0.3 à 0.4m, pour des profondeurs de 0.1m 
(F52) à 0.22m (F61). Hormis le Fait F58, colmaté par un limon gris noir, les 
comblements sont composés de limon arénacé brun gris, meuble.

On notera que les faits 55 et 56 comportent chacun plusieurs blocs de 
granite évoquant des calages de poteaux. Avec la fosse 57, voisine, ils se 
distinguent, avec des diamètres de 0.7 et 0.9m de l’ensemble des trous de 
poteaux de 0.3m de diamètre moyen concentrés sur le secteur. 

Au sein de ce dernier, un espace de 20m² a été décapé sur une profondeur 
réduite (0.2 à 0.3m), à hauteur des premiers niveaux apparaissant sous le 
labour, en raison de la présence de nombreux blocs de granite, pouvant être 
inclus dans des structures sous-jacentes. Dans la perspective éventuelle de 
la fouille du site, il a été opté pour la conservation maximale des structures 
empierrées, même si celles-ci ne composaient pas d’agencement lisibles et ne 
pouvaient être interprétées. 

2.1.1.5 Les fossés

La configuration curviligne du fossé 11, placé à quelques mètres à l’ouest 
de la fosse 13 évoque une délimitation du secteur artisanal sur son côté 
occidental. 
Le sondage mécanique pratiqué à partir de l’extension nord de la tranchée 
5 a mis en évidence une profondeur réduite à 0.12m pour ce tracé au 
creusement en cuvette évasée (Fig 8). Son remplissage se compose d’un 
limon argileux gris brun, à traces de microcharbons de bois. Un tesson 
de céramique a été découvert à sa surface au moment de l’ouverture de 
l’extension nord.
Malgré la prolongation vers l’ouest de la tranchée 7, nous n’avons pas 
retrouvé la suite du petit fossé 11. 

Le fossé 32, orienté en est-ouest, ne se retrouve pas en tranchée 5. Sa coupe, 
pratiquée à la pelle mécanique équipée d’un godet de 2m, a permis de lui 
reconnaitre un profil en cuvette large, d’1.4m de puissance, mais de 0.28m 
de profondeur. Deux US y ont été reconnues : une arène de granite mêlée de 
limon gris en profondeur, surmontée par un niveau de limon argileux brun 
gris comportant une pierre de granite.

Ces deux fossés apparaissent comme peu anthropisés à proximité des 
nombreuses combustions de l’atelier voisin. C’est cependant également 
le cas de plusieurs structures jouxtant les mêmes fosses charbonneuses et 
toutefois considérées comme contemporaines de l’ensemble artisanal. 

Les fossés 17 et 70, à l’extrémité orientale de la tranchée 5 peuvent 
correspondre à des limites fossoyées modernes. Le fossé 17 rejoint le 
fossé 21 de la tranchée 7, les deux composant une ligne prolongeant une 
limite parcellaire figurant à une vingtaine de mètres au nord.
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2.1.3 Etude du mobilier (E. Roy)

Le site a livré un mobilier céramique assez fragmentaire, attribué au 
Moyen Âge.
La céramique est décomptée en nombre de fragments et en nombre 
minimum d’individus (N.M.I.). Celui-ci est estimé selon le nombre de 
bords, parfois de fonds, quand ces derniers sont isolés 
Le lot se compose de 81 tessons qui correspondent à un nombre minimum 
de 4 individus, auxquels sont associés 1 fragment de terre cuite, 1 de 
torchis, 3 scories métalliques dont 2 coulées et enfin, 3 lithiques, dont deux 
galets.
L’étude du mobilier révèle un site fréquenté ou occupé au Moyen Âge, et 
certaines structures peuvent être attribuées plus précisément entre les XIe et 
XIIe siècles. 

Tous les éléments font l’objet d’une étude organisée par structures. 

Tranchée 5, épandage
9 tessons de céramiques à pâte onctueuse couleur lie de vin et noirâtre, à 
gros dégraissants, et un bord doté d’une (ou deux) anse, à pâte plus dure, 
brun rougeâtre, au touché onctueux en surface. Tous les éléments présentent 
des traces externes de suie.  2 scories, 1 galet piriforme, et un morceau de 
pierre plate en granit légèrement brûlé et usé sur les deux faces, (possible 
réutilisation d’une diaclase en pierre de foyer) ont également été prélevés à 
cet emplacement. Le bord de céramique appartient à un pot à cuire, à une 
ou deux anses (Fig. 14). La lèvre est confondue, sur un bord à inflexion, à 
large sommet plat éversé. L’anse se fixe entre l’épaule et le parement de la 
lèvre. 

             Tr.50 10cm

1/3
Fig. 14 planche de mobilier, Tranchée 5, 
épandage. © E Roy

Cet élément se rapproche de céramiques attribuées entre les IXe et Xe 
siècles sur les sites de Créac’h-Gwen et de Quistinidal à Quimper dans le 
Finistère fig.145, Villard 2005). Un exemplaire similaire, est attribué entre 
les Xe et XIe siècles, sur le site de Kervouyec (fig.6, Roy 2004), et la partie 
haute d’une céramique identique (dénuée d’anse) également attribué à cette 
dernière période provient des fouilles de Keradennec toujours à Quimper 
(fig.146, Villard 2005). Un bord identique est daté entre les XIe et XIIe 
siècles à Penmarc’h dans le Finistère (n°24, p. 119, Le Noac’h, 2009).
Datation : Entre les XIe et XIIe siècles.

Tranchée 5, F.11 (surface)
11 petits tessons de céramiques à pâte onctueuse, présentant des traces 
externes de suie, et 2 petits fragments d’une scorie métallique coulée, 
proviennent de cet emplacement.
Datation : Moyen âge.
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Tranchée 7, (décapage proximité de F.66 et F.67)
1 tesson de céramique à pâte brun rougeâtre, à gros dégraissants, présentant 
des traces externes de suie, provient de cet emplacement.
Datation : Moyen âge.

Tranchée 7, F.25 (surface)
31 tessons de céramiques à pâte onctueuse, présentant des traces externes 
de suie, dont 6 bords et 1 fond (1 NMI), proviennent de cet emplacement. Il 
s’agit d’un grand pot à cuire, à panse ovoïde. Le bord rentrant à inflexion, 
est en petit bandeau à parement légèrement arrondi subvertical, et à 
sommet oblique formant une légère cuvette (Fig. 15).  Quelques exemplaires 
quasiment similaires, attribués entre les XIe et XIIe siècle proviennent de 
fouilles à Quimper (fig.148 et 155, Villard 2005).  
Datation : Entre les XIe et XIIe siècle.

             Tr.7, F.25, Surf.
0 10cm

1/3

Fig. 15 planche de mobilier, Tranchée 7 F25. © E Roy

Tranchée 7, F.27 (surface)
1 morceau épais de torchis brûlé, provient de cet endroit.

Tranchée 7, F.32 (surface)
5 fragments de céramiques à pâte onctueuse, présentant des traces externes 
de suie, ont été prélevés à cet emplacement.
Datation : Moyen âge.

Tranchée 7, F.50 (surface)
12 fragments de céramiques à pâte onctueuse, présentant des traces 
externes de suie, dont 2 bords et 1 fond (2 NMI) proviennent de cet 
emplacement (Fig. 16). Les bords quasiment identiques appartiennent à 
des pots cuire à large ouverture. Les bords sont légèrement rentrants, à 

             Tr.7, F.50

0 10cm

1/3

1

2

Fig. 16 planche de mobilier, Tranchée 7 
F50. © E Roy



39II. Résultats

petit parement et sommet assez large concave. Ce type de bord équipe de 
nombreuses céramiques attribuées aux XIe et XIIe siècles (fig.147, Villard 
2005) mais perdure jusqu’au XIVe siècle à Quimper (fig.149, Villard 2005). 
Des éléments similaires sont également datés entre les XIe et XIIe siècles à 
Landévennec (p.103, Le Noac’h, 2009).
Datation : Entre les XIe et XIIe siècle.

Tranchée 7, F.57 (surface)
7 tessons de céramiques à pâte onctueuse, présentant des traces externes de 
suie, proviennent de cet emplacement.
Datation : Moyen âge.

Tranchée 7, F.58 (surface)
5 morceaux de céramiques à pâte onctueuse, présentant des traces externes 
de suie, proviennent de cet emplacement.
Datation : Moyen âge.

Tranchée 7, F.80
1 galet plat a été prélevé à cet emplacement.

2.1.4 Discussion et synthèse sur l’occupation médiévale

On peut comparer les découvertes effectués rue de Poulpry avec de 
semblables vestiges, rencontrés cette fois sur le site de Kerneost, fouillé 
en 2003 par Eddy Roy (Inrap). Une occupation ténue y observée sous 
la forme de quelques fosses, dont certaines peuvent correspondre à des 
cavités à décantations, du fait de la présence d’une couche d’argile plaquée 
contre leurs parois. F46, F47). Un grand four rectangulaire y est également 
mentionné (F86), ainsi qu’un petit bâtiment sur poteaux rectangulaire (Bat 
5) (Roy 2003 p 44).
Sous toute réserve, l’auteur évoque pour ces vestiges une fonction de 
production de sel, à partir de saumure. Il souligne cependant l’absence 
d’éléments caractéristiques des sites de briquetage, comme les augets à sels, 
couramment observés sur les sites de bouilleurs de sel protohistoriques.

E Roy mentionne également la possibilité d’un atelier de fabrication 
d’encre.

A Poulpry, nous remarquerons le contraste entre la dimension relativement 
réduite du seul four mis au jour, et celle des deux grandes fosses 
charbonneuses F13 et F24. Il est certain que le volume de déchets de 
combustion comblant ces dernières ne peut correspondre uniquement à la 
production issue de si petits fours. Il existe probablement dans les proches 
alentours des structures plus importantes, correspondant à des unités de 
fabrication spécifiques, que nous ne pouvons déterminer ici. L’absence 
d’objets caractéristiques d’une production limite nos interprétations. 
La distance de 800m séparant le site de l’anse du Trez, au sud-ouest n’est 
pas une limitation en soi, bien qu’il est certainement plus aisé de pratiquer 
l’extraction de sel à proximité immédiate de la mer. Toutefois, à nouveau, 
nous constatons l’absence de restes de récipients en céramique ayant pu 
servir de moules à sel. 

Trois scories découvertes au cours du décapage parmi plusieurs fragments 
de poteries pourraient évoquer le travail du fer, et la présence de forges, 
mais aucune véritable concentration de scories ou d’éléments ferreux de ce 
type n’a été mise au jour sur le site.

Dès lors, il est difficile d’apporter une réponse précise à l’identification 
des vestiges de Poulpry. La présence de nombreux trous de poteaux 
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laisse entendre que l’activité menée ici nécessitait pour le moins un abri 
durable, soit pour les hommes, soit pour l’outillage ou les matériaux. La 
fréquentation des lieux s’étendait donc sur une durée relativement longue, 
de l’ordre de plusieurs semaines voire plusieurs mois.
Elle mettait en œuvre à la fois de petites structures de combustion, comme 
F22, et de grandes fosses telles que F13 et F25 sur lesquelles l’absence de 
traces de rubéfaction laisse envisager une utilisation comme cavités de rejet 
ou de cendrier.
La présence de nombreux éléments d’ajonc carbonisé en fosse 13 ne permet 
pas d’interpréter l’emploi de ce combustible, très courant en milieu littoral. 
Il a cependant déjà été observé sur des sites de saulnerie.

2.2 Quelques fossés d’orientation moderne

Les fossés 9 et 10 de la tranchée 5 se calquent sur une limite parcellaire 
moderne figurant sur le cadastre napoléonien de 1840. (Fig 4) 
Les fossés 18 (tr6), 19 (tr7), 37 (tr8) et 40 (tr9) composent un seul et même 
tracé traversant la parcelle 286 de sud-est en nord-ouest. Même s’ils ne 
figurent pas directement sur le cadastre napoléonien, il est probable qu’ils 
correspondent à des tracés modernes, du fait de leur orientation en accord 
avec les limites parcellaires modernes voisines.
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3. Conclusion

Mené sur 3.5ha, le diagnostic archéologique de la rue de Poulpry en 
Bénodet, a permis la mise en évidence d’un atelier artisanal rapportable aux 
XIe ou XIIe siècle de notre ère.
Couvrant une surface d’environ 4000m², cet ensemble de fosses et de 
fours dont la destination précise n’a pu être déterminée évoque les vestiges 
reconnus sur le site de Kerneost, fouillés en 2003 sur la même commune. 
L’exploitation du sel peut être évoquée de prime abord pour ces vestiges, 
mais les éléments caractéristiques de ce type d’artisanat demeurant 
ici absents (augets de terre cuite par exemple), d’autres types d’atelier 
pourraient être envisagés, et déterminables à partir de l’analyse fine des 
restes biologiques, (éventuelles graines carbonisées) ou la fouille détaillée 
de structures de combustion complémentaires qui n’a été que succinctement 
abordée lors de notre intervention.
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N°de tranchées Surface (m²) Profondeur (m) Nature du substrat N°des structures

1 118,2 1,25 arène argileuse gris clair 1 à 3

2 162,66 1,05 arène argileuse gris clair 4

3 29,66 1,5? arène argileuse gris clair

4 83,57 1,7 arène à galets

5 507,19 0,6 arène argileuse jaune clair 5 à 17 et 68 à 70

6 218,63 0,6 arène argileuse jaune clair 18

7 555,4 0,4 à 0,65 arène argileuse jaune clair 19 à 35 et 49 à 67

8 268,22 0,5 arène argileuse jaune clair 36 à 39

9 245,88 0,5 arène argileuse jaune clair 40 à 48

total 2189,41

Inventaire des tranchées

Inventaire des minutes

N° de 
minute Tranchée Fait Notes Echelle

1 5 11 et 13 20e

1 7 22, 25, 32, 33, 49, 52, 58, 61 20e

1 cahier de terrain, avec relevés manuels des 9 tranchées au 100e

Céramique
Inventaire du mobilier archéologique

Autre-lithique

Tr. Fait Us prof. SD Objet isolé ou Lot Nombre de fragments Bords Fonds NMI Datation

7 30? surface 1 galet

5 épandage surface 1 galet et 1 pierre plate

Mat.de Construction

Tr. Fait Us prof. SD Objet isolé ou Lot Nombre de fragments Bords Fonds NMI Datation

7 27 surface 1 torchis

Mob-métallurgique

Tr. Fait Us prof. SD Objet isolé ou Lot Nombre de fragments Bords Fonds NMI Datation

5 épandage surface 2 scories 1

5 11 surface  1 scorie

Tr. Fait Us prof. SD Objet isolé ou Lot Nombre de fragments Bords Fonds NMI Datation

5 décapage épandage 9 1 1 XIe/XIIe siècles

5 11 surface 11 Moyen Âge

7 proximité de 
F.66 et F.67 décapage 1 Moyen Âge

7 25 surface 31 6 1 1 XIe/XIIe siècles

7 32 méca 5 Moyen Âge

7 50 surface 12 2 1 2 XIe/XIIe siècles

7 57 surface 7 Moyen Âge

7 58 1 manuel 5 Moyen Âge
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Inventaire des photographies

N° de photos Intitulé Tr. Fait Auteur

1 Bndt Plpry D129829 Tr5  F12, 13, F68 vers NE 5 13 AL Hamon

2 Bndt Plpry D129829 Tr5  F17 et 12 vers N 5 12,17 AL Hamon

3 Bndt Plpry D129829 Tr5  F68 vers S 5 68 AL Hamon

4 Bndt Plpry D129829 Tr5 F13 et F68 vers N 5 68 AL Hamon

5 Bndt Plpry D129829 Tr5 F13 vers N ph 4 5 13 AL Hamon

6 Bndt Plpry D129829 Tr5 F13 vers N ph1 5 13 AL Hamon

7 Bndt Plpry D129829 Tr5 F13 vers N ph2 5 13 AL Hamon

8 Bndt Plpry D129829 Tr5 F13 vers N ph3 5 13 AL Hamon

9 Bndt Plpry D129829 Tr5 F13 vers O 5 13 AL Hamon

10 Bndt Plpry D129829 Tr7  F57 vers S 7 57 AL Hamon

11 Bndt Plpry D129829 Tr7  vue d'ensemble vers N 7 AL Hamon

12 Bndt Plpry D129829 Tr7  vue d'ensemble vers NE 7 AL Hamon

13 Bndt Plpry D129829 Tr7  vue d'ensemble vers NO 7 AL Hamon

14 Bndt Plpry D129829 Tr7 F11 vers N 7 11 S Leforestier

15 Bndt Plpry D129829 Tr7 F22 coupe vers O ph1 7 22 S Leforestier

16 Bndt Plpry D129829 Tr7 F22 coupe vers O ph2 7 22 S Leforestier

17 Bndt Plpry D129829 Tr7 F22 vers N ph1 7 22 S Leforestier

18 Bndt Plpry D129829 Tr7 F22 vers N ph2 7 22 S Leforestier

19 Bndt Plpry D129829 Tr7 F22 vers O ph2 7 22 S Leforestier

20 Bndt Plpry D129829 Tr7 F22 vers O ph3 7 22 S Leforestier

21 Bndt Plpry D129829 Tr7 F22 vers O 7 22 S Leforestier

22 Bndt Plpry D129829 Tr7 F24 vers E (2) 7 24 AL Hamon

23 Bndt Plpry D129829 Tr7 F24 vers E 7 24 AL Hamon

24 Bndt Plpry D129829 Tr7 F24 vers N  ph2 7 24 AL Hamon

25 Bndt Plpry D129829 Tr7 F24 vers N ph1 7 24 AL Hamon

26 Bndt Plpry D129829 Tr7 F24 vers N ph3 7 24 AL Hamon

27 Bndt Plpry D129829 Tr7 F24 vers NO 7 24 AL Hamon

28 Bndt Plpry D129829 Tr7 F25 vers S 7 25 AL Hamon

29 Bndt Plpry D129829 Tr7 F32 vers N 7 32 AL Hamon

30 Bndt Plpry D129829 Tr7 F33 vers N 7 33 AL Hamon

31 Bndt Plpry D129829 Tr7 F58 vers N 7 58 S Leforestier

32 Bndt Plpry D129829 Tr7 F61 vers N 7 61 AL Hamon

33 Bndt Plpry D129829 Tr7 partie ouest empierrement non décapé vers N 7 AL Hamon

34 Bndt Plpry D129829 Tr7 partie ouest vers NO 7 AL Hamon
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Bénodet, Finistère – Rue de Poulpry
Bénodet, Finistère – Rue de Poulpry

Le diagnostic archéologique mené sur le projet de lotissement de la rue 
de Poulpry, à Bénodet a donné lieu à la localisation d’un secteur artisanal 
rapportable aux XIe ou XIIe siècle de notre ère, composé de vastes fosses 
charbonneuses, d’un four de petite taille et de restes de bâtiments sur poteaux.

 

Chronologie 

Époque 
Médiévale,
Temps
modernes, 
Époque 
contemporaine

Sujets et thèmes

Bâtiment,
Structure 
agraire,
Artisanat, Ate-
lier, Métallurgie 
du fer

Mobilier

Céramique,
Scories

sous la direction de

Anne-Louise Hamon 

Un atelier rural bas-médiéval




